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1 Présentation :


Dans le monde moderne, les entreprises et les établissements publics ont de plus en plus besoin de l'informatique et des techniques de communication qui peuvent être la voix, l'image, les informations de gestion des bâtiments ou les données informatiques.


Les besoins de communication dans notre établissement scolaire entrainent la nécessité de doter nos bâtiments d'un réseau de câblage informatique et téléphonique évolutif suffisamment performant, flexible et fiable permettant toute les configurations possibles. Par conséquent, la présence de prise d'accès au réseau informatique et téléphonique est systématique en tout point des bâtiments pour permettre le raccordement des postes de travail sans avoir à repasser le câble. Les prises d'accès doivent être banalisées et identiques pour permettre la connexion de tous les types de matériel informatique ou téléphonique. 


En tout point d'accès, les réseaux informatique et téléphonique doivent être capable de véhiculer les informations à des fréquences de 100 MHz. 

2 Câblage entre les bâtiments : 

Notre lycée possède cinq bâtiments et une loge de gardiens. Nous souhaitons que le 
câblage entre les bâtiments :

· en réseau informatique, soit fait avec des câbles à 6 fibres optiques multimode à gradient d'indice 62,5/125 m comportant un feuillard d'acier de protection contre les rongeurs et un double surgainage étanche. Toutes les fibres optiques débouchent sur un tiroir 19'' du partiteur de chaque bâtiment. La face avant du tiroir doit disposer de raccords ST2 et d'une zone d'épanouissement des fibres.

 
La topologie des liaisons entre les bâtiments est en étoile. 


L'utilisation de la fibre optique pour assurer la liaison entre les bâtiments permet de 
résoudre les problèmes liés à la distance et aux perturbations électromagnétiques.

· en réseau téléphonique constitué par 16 lignes numériques et 48 lignes analogiques, soit fait en câble 64 paires torsadées, écrantéestype FTP (Foiled Twisted Pair) 4 par 4 d'impédance 100 Ohms comportant un feuillard d'acier de protection contre les rongeurs et un double surgainage étanche. Chaque extrémité est reliée à des modules Compax 8 paires à coupure FTP. Ces modules doivent être montés sur les châssis pour les répartiteurs 19'' et capables de supporter les fréquences de 100 MHz.   

3 Plan du lycée Gaston Bachelard : 





Le lycée Gaston Bachelard est constitué de six bâtiments :

· La loge où arrivent le réseau téléphonique public et le répartiteur général (RG Tél.). La distribution des lignes téléphoniques (5 fois 64 paires) et informatiques secondaires 

(5 fois 6 fibres optiques) vers les autres bâtiments se fera à partir de ce bâtiment. 

· Le bâtiment A où se trouve le service de l'intendance avec un serveur. Il dispose d'un local technique contenant un serveur, un répartiteur assurant la distribution horizontale en lignes informatiques et téléphoniques des postes de travail et des équipements de réseaux.
· Le bâtiment B où se trouvent :
1) au rez-de-chaussée, les bureaux de l'administration avec un serveur, deux salles de cours et un local technique contenant des équipements de réseaux et un répartiteur assurant la distribution verticale (les rocades) et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques du rez-de-chaussée.
2) au premier étage, les salles de cours et un local technique contenant des équipements de réseaux et un sous-répartiteur assurant la distribution verticale et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques de l'étage.
3) au deuxième étage, les salles de formation continue avec un serveur, les salles informatiques, les laboratoires de langues, les salles de cours et un local technique contenant des équipements de réseaux et un sous-répartiteur assurant la distribution verticale et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques de l'étage.
· Le bâtiment C où se trouvent, au rez-de-chaussée, les laboratoires industriels du lycée avec un serveur dans chaque département et un local technique contenant le serveur principal du réseau et un répartiteur de distribution horizontale et en étoile des fibres optiques (5 fois 6 fibres optiques) vers les autres bâtiments. 

Au premier étage, se trouvent les salles de conception mécanique avec un serveur et un local technique contenant les équipements de réseaux et un sous-répartiteur. 

· Le bâtiment D où se trouvent :

1) au rez-de-chaussée, le centre de documentation et d'information avec un serveur multimédia, deux salles de cours de cinéma, les salles de professeurs, un local d'entretien et un local technique contenant des équipements de réseaux et un sous répartiteur assurant la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques du rez-de-chaussée.
2)  au premier étage, les salles de cours d'histoire et de géographie et un local technique contenant les équipements de réseaux et un sous-répartiteur assurant la distribution verticale et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques de l'étage.
3) au deuxième étage, les salles des sections de techniciens supérieurs tertiaires avec un serveur, la salle d'informatique des professeurs de français, les salles de cours et un local technique contenant des équipements de réseaux et un sous-répartiteur assurant la distribution verticale (les rocades) et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques de l'étage.
4) au troisième étage, les laboratoires de sciences de la vie et de la terre avec un serveur, les laboratoires de sciences physiques avec un serveur, les salles de cours et un local technique contenant les équipements de réseaux et un répartiteur assurant la distribution verticale et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques de l'étage.
· La bâtiment E de la cantine où se trouvent :
1) au rez-de-chaussée, les réfectoires, les salles à manger, les bureaux et un local technique contenant les équipements de réseaux et un répartiteur assurant la distribution verticale et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques du rez-de-chaussée.
2)  au sous-sol, les vestiaires, les dépôts, les ateliers d'entretien et un local technique contenant des équipements de réseaux et un sous-répartiteur assurant la distribution verticale et la distribution horizontale en lignes téléphoniques et informatiques de l'étage.
4 Distribution interne des bâtiments :

Chaque bâtiment, par l'intermédiaire de l'armoire de répartition du bâtiment, est relié à la loge par un câble téléphonique de 64 paires torsadées, écrantées FTP d'impédance 

100 Ohms constitué par 16 lignes numériques et 48 lignes analogiques, un câble de 6 fibres optiques et au bâtiment C, par un câble de 6 fibres optiques. 

4-1
Constitution des répartiteurs :





Les répartiteurs et les armoires de distribution d'énergie électrique du réseau informatique doivent se trouver à l'intérieur des locaux techniques. C'est vers eux que tous les câbles de distribution horizontale (longueur 90 m maximum) et verticale convergent.


Les répartiteurs sont constitués par des armoires 19'' à porte transparente. Tous les équipements de transmission (HUP, Switch, Pont, Routeur...), les panneaux de brassage de la distribution horizontale, les panneaux de rocades, les modules Compax 8 paires 

(3 de couleur verte pour les lignes téléphoniques numériques et 6 de couleur ivoire pour les lignes téléphoniques analogiques) montés sur châssis au format 19'' de la liaison téléphonique entre les bâtiments, les supports de raccordement des fibres optiques montés sur un tiroir au format 19'' de la liaison entre les bâtiments et les blocs de prises secteur 230V 16A doivent se trouver à l'intérieur de ces armoires.


Les connecteurs utilisés pour le raccordement des fibres optiques seront de type ST2.

4-2
Distributions horizontales entre les répartiteurs et les points d'accès :





La liaison des points d'accès client aux réseaux informatiques et téléphoniques doit être effectuée à partir des panneaux de brassage RJ45 blindés au format 19'' du répartiteur se trouvant dans le local technique de l'étage. Les câbles de distribution horizontale depuis les répartiteurs desservent directement les points d'accès. Les câbles utilisés pour les postes  clients sont en 4 paires torsadées, écrantées FTP d'impédance 100 Ohms de la catégorie 5. 
Les 8 broches (4 paires) des prises RJ45 doivent être reliées. La distance entre un point d'accès et le répartiteur de distribution doit être de 90 m maximum.

4-3
Liaisons entre les répartiteurs et les sous-répartiteurs :



La liaison entre les répartiteurs et les sous-répartiteurs dans les bâtiments à plusieurs 

étages est réalisée par des rocades (distribution verticale). Tous les câbles de 


distribution verticale et toutes les prises d'accès doivent être repérés et numérotés.

· Les câbles des rocades téléphoniques sont des paires torsadées, écrantées FTP d'impédance 100 Ohms de la catégorie 5 possédant 32 paires de fils. Ils relient directement les panneaux de rocades constitués par 2 modules Compax 8 paires à coupure FTP de couleur vert (lignes téléphoniques numériques) et 3 modules de couleur ivoire (lignes téléphoniques analogiques) montés sur le châssis au format 19'' du répartiteur au rez-de-chaussée du bâtiment au sous-répartiteur de l'étage.

· Les 16 câbles  des rocades informatiques sont en 4 paires torsadées, écrantées FTP d'impédance 100 Ohms de la catégorie 5. Les rocades informatiques, via des panneaux de brassage comportant 16 prises RJ45 blindées montées sur un châssis au format 19'', assurent la liaison entre les répartiteurs du même bâtiment.




4-4
Point d'accès aux réseaux informatiques et téléphoniques  :








Les points d'accès sont destinés aux raccordements des serveurs ou des postes de travail qui peuvent être constitués par un poste informatique ou un poste téléphonique.


Les points d'accès "poste client" comportent 3 prises secteur 230V et deux prises RJ45 blindées (FTP) de la catégorie 5 pour raccorder tout type de matériel téléphonique, informatique ou vidéo.


Les points d'accès "poste serveur" et les points d'accès "poste client" des bureaux comportent 2 prises secteur 230V, 1 prise secteur secourue 230V et deux prises RJ45 blindées (FTP) de la catégorie 5 pour raccorder tout type de matériel téléphonique, informatique ou vidéo.


Pour permettre l'arrivée et la séparation des câbles de courant faible (informatique et téléphonique) et des câbles de courant fort, on utilisera les goulottes. Les prises d'accès et les prises secteur doivent être fixées sur les goulottes en PVC ou sur les colonnes en aluminium.


Chaque prise d'accès au réseau du poste de travail doit être reliée à une prise de même type fixée sur un panneau de brassage du local de répartition de l'étage via un câble de distribution horizontale.


Tous les panneaux de brassage, les câbles de distribution horizontale ainsi que les prises d'accès doivent être repérés.

4-5
Connexion d'un poste de travail au réseau  :





Le raccordement d'une prise d'accès à un équipement actif se trouvant dans l'armoire de répartition peut se réaliser par un cordon de brassage. 



Le raccordement d'un matériel informatique à la prise d'accès peut se faire par un cordon de liaison blindé RJ45 / RJ45. 


5 Validation de l'installation :


Une fois que le câblage du réseau est effectué dans les règles de l'art, l'installation devra être validée par les tests et les mesures de performance selon les normes et les spécifications en vigueur.


Un rapport détaillé comportant les qualités de transmission sur tous les points de connexion et tous les types de support physique du réseau ainsi qu'une garantie minimum de 10 ans seront demandés.

6 Installations des points d'accès :
Au total, nous demandons 493 points d'accès client, 87 points d'accès client type bureau et 14 points d'accès serveur.
6-1
Loge :


1
répartiteur.


2
points d'accès client type bureau.

6-2
Bâtiment A :


1
répartiteur.


19 points d'accès client type bureau.


1
point d'accès serveur.

6-3
Bâtiment B :

· Au rez-de-chaussée :



1
répartiteur.



26
points d'accès client type bureau.



1
point d'accès serveur.

· Au premier étage :



1
sous-répartiteur.



14
points d'accès client.



2
points d'accès client type bureau.

· Au deuxième d'étage :



1
sous-répartiteur.



51
points d'accès client.



6
point d'accès client type bureau. 



1
point d'accès serveur.

6-4
Bâtiment C :

· Au rez-de-chaussée :

1
répartiteur.

1
sous-répartiteur.

180
points d'accès client.

10
points d'accès client type bureau.

4
points d'accès serveur.

· Au premier étage :

1
sous-répartiteur.

1
point d'accès serveur.

26
points d'accès client.

6-5
Bâtiment D :

· Au rez-de-chaussée :

1
sous-répartiteur.

9
points d'accès client.

11
points d'accès client type bureau.

1
point d'accès serveur multimédia.

· Au premier étage :

1
sous-répartiteur.

1
point d'accès serveur.

39
points d'accès client.

2
points d'accès client type bureau.

· Au deuxième étage :

1
sous-répartiteur.

2
points d'accès serveur.

95
points d'accès client.

3
points d'accès client type bureau.

· Au troisième étage :

1
répartiteur.

2
points d'accès serveur.



61
points d'accès client et 2 points d'accès client type bureau.

6-6
Bâtiment E :

· Au rez-de-chaussée :

1
sous-répartiteur.

8
points d'accès client.

4
points d'accès client type bureau.

· Au sous sol :

1
répartiteur.

10
points d'accès client.

7
Accès au réseau internet :


Pour connecter le réseau du lycée au réseau intranet, nous utiliserons un routeur qui se connecte directement sur le réseau téléphonique public.
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